
Exercices sur l’utilisation de la ponctuation et les majuscules 
 

Exercices d’entraînement 
 
1. Ponctuez les phrases suivantes en utilisant les signes de ponctuation suivants : les points, les guillemets, les 
virgules, les deux points, les majuscules. 
la plupart des chantiers de rénovation prévoient une clause d’embauche de salariés de la zone urbaine sensible à terme un seul 
objectif la banalité il faut que la madeleine redevienne un quartier comme un autre reprend patrick lage 
 
2. Ponctuez le texte suivant et ajouter les majuscules en conséquence : 
ouvrez des écoles, vous fermerez des prisons a écrit victor hugo à l’époque de cette citation l’enseignement n’était pas 
obligatoire en France c’est pourquoi l’écrivain préconise l’éducation la culture pour lutter contre la délinquance or depuis la fin 
du XIXe siècle l’enseignement est obligatoire en France pour tous jusqu’à l’âge de 16 ans et la délinquance existe toujours 
même si le taux d’illettrisme chez les personnes délinquantes et 5 fois plus élevé que dans le reste de la population donc 
l’enseignement obligatoire n’est pas suffisant une réflexion plus profonde doit être menée sur le contenu et les méthodes 
employées pour enseigner 
 

 
Corrigé des exercices d’entraînement 
 
1. Ponctuez les phrases suivantes en utilisant les signes de ponctuation suivants : les points, les guillemets, les 
virgules, les deux points, les majuscules. 
La plupart des chantiers de rénovation prévoient une clause d’embauche de salariés de la zone urbaine sensible. À terme, un 
seul objectif : la banalité. « Il faut que la Madeleine redevienne un quartier comme un autre. » reprend Patrick Lage. 
 
2. Ponctuez le texte suivant et ajouter les majuscules en conséquence : 
« Ouvrez des écoles, vous fermerez des prisons » a écrit Victor Hugo. À l’époque de cette citation, l’enseignement n’était pas 
obligatoire en France. C’est pourquoi l’écrivain préconise l’éducation, la culture, pour lutter contre la délinquance. Or, depuis la 
fin du XIXe siècle, l’enseignement est obligatoire en France pour tous jusqu’à l’âge de 16 ans, et la délinquance existe toujours, 
même si le taux d’illettrisme chez les personnes délinquantes et 5 fois plus élevé que dans le reste de la population. Donc, 
l’enseignement obligatoire n’est pas suffisant ; une réflexion plus profonde doit être menée sur le contenu et les méthodes 
employées pour enseigner. 
 


